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        L'actualité AIMCC

    
  
    
	
L’AIMCC a organisé le 4 avril une conférence pour faire le point sur le #Règlement #Produit #Construction (#RPC) révisé, en exposer les modifications majeures, les délais et les implications pour l’ensemble des industriels des produits de construction.

	Philippe GRUAT, président de l’AIMCC a conclu en remerciant les intervenants, et tout particulièrement la DHUP qui a défendu les positions des industriels dans les négociations et qui reste un partenaire de qualité pour l’AIMCC.

	Il a aussi salué la contribution des membres de la Commission RPC de l’AIMCC, interlocuteur reconnu pour faire valoir les positions et préoccupations des industriels sur l’application du RPC qui, si elle se fera dans le temps, nécessite de s’y préparer dès aujourd’hui.

	L’AIMCC souhaite affirmer son engagement dans les actions enclenchées par le Pacte Vert européen (Green Deal). Néanmoins, les industriels français ont le sentiment qu’une nouvelle fois la Commission européenne souhaite imposer l’uniformité dans l’espace européen.

	L’AIMCC craint également qu’aucune mesure de protection réelle contre les menaces extérieures ne soit envisagée, pénalisant ainsi les industriels.

	De plus, chaque pays ayant ses spécificités devrait pouvoir conserver certaines prérogatives pour ne pas risquer de remettre en question les organisations mises en place nationalement qui assurent la qualité de la construction.

	Ce sont aussi nos politiques publiques qu’il va falloir adapter du fait de cette nouvelle réglementation, comme la RE2020 française.

	Le texte va entrainer un renchérissement des efforts de conformité administratifs et financiers extrêmement importants.

	Par ailleurs, la question de la protection des données et surtout de leur usage doit être traitée prioritairement. L’AIMCC fédère tous les produits de la construction et considère que tous ont leur place dans l’acte de construire. Ce serait par exemple un non-sens de comparer, en utilisant abusivement nos données, les produits sur leur seul poids carbone et irait à l’encontre de la qualité et du bénéfice qu’ils procurent.

	Ce texte loin d’être définitif, va voir les règles du jeu évoluer. L’AIMCC demande une stabilité dans les textes pour que les industriels puissent réussir les nombreux challenges qui leur ont été fixés, et en premier chef la décarbonation.

	Ce nouveau règlement va entrer en application mais les industriels souhaitent une clause de revoyure rapide des Etats Membres avec la Commission pour adapter ce texte juridique aux problématiques de terrain.

	Philippe Gruat a clôturé son intervention en réaffirmant l’implication de l’AIMCC pour représenter et accompagner au plus près les industriels. C’est dans cet esprit que le petit groupe d’experts de l’AIMCC pourra s’appuyer sur une étude d’impacts techniques et économiques.

	De plus, le syndicat Construction Products Europe aisbl prépare un guide de lecture auquel l’AIMCC contribue, et la #DHUP prépare des supports à destination des différentes parties prenantes.


	
Lors de l'Assemblée générale du 4 avril la FIPEC a été élue Administrateur de l'AIMCC.


	
Lors des voeux de l'Aimcc le 31 janvier 2024, Philippe Gruat, président de l’AIMCC a indiqué que face aux multiples enjeux auxquels les industriels vont être confrontés en 2024, notre première priorité sera de soutenir leur activité, en exigeant des pouvoirs publics une politique de relance du neuf mais aussi la massification de la rénovation performante des bâtiments. Face à une nouvelle crise financière, nous appelons de nos vœux la solidarité de l’ensemble de la filière car c’est par le dialogue et les échanges que notre secteur pourra traverser cette phase difficile. Notre deuxième priorité sera d’assurer compétitivité et autonomie stratégique aux industriels qui doivent accélérer la transition écologique, tout en maîtrisant les coûts dans une conjoncture complexifiée par l’augmentation des coûts salariaux liés à l’inflation, des prix de l’énergie et des matières qui ne reviendront pas à leurs prix initiaux et par leur obligation d’investir dans la R&D pour répondre aux objectifs de décarbonation. Notre ambition en 2024 sera également de continuer à impulser et accompagner les feuilles de route de transition écologique de chaque famille de produits et de représenter les industriels dans le déploiement de la REP pour contribuer à plus d’intégration de contenu en recyclé dans les produits. Enfin, nous continuerons à accompagner les industriels dans la mise en œuvre d’actions d’économie circulaire, en s’assurant que les produits réemployés soient toujours conformes aux normes actuelles, que les responsabilités assurantielles soient définies et que les metteurs sur marché de ces produits produisent des FDES. 


	
L'AIMCC à la rencontre de ses clients le 15 novembre 2023 à la FDMC (Fédération des Distributeurs de Matériaux de Construction).

	Ce rendez-vous incontournable annuel , autour de sa Présidente Marie Arnout qui est intervenue sur les perspectives du secteur et le bilan de l’action de la Fédération suivie de l'intervention de Robin Rivaton, invité d'honneur.

	 L'AIMCC était représentée lors de ce déjeuner par son Président Philippe Gruat. Ce moment de rencontre, d’échange et de convivialité a rassemblé 200 acteurs de la filière bâtiment, fournisseurs industriels partenaires de la FDMC et distributeurs de matériaux de construction. Il a été l'occasion de discussions avec Fabrice Le Saché, Porte-Parole, Vice-Président du MEDEF.




	
18 octobre 2023 : l'AIMCC signe la Charte d’engagement pour la sobriété des bâtiments tertiaires avec Agnès Pannier-Runacher, Ministre de la Transition énergétique,

	Sylvain Waserman, président de l’ADEME et Philippe Pelletier, président du Plan Bâtiment Durable




	
4 octobre 2023: envoi de la Note d'information avec l'avis de l'Autorité de la concurrence sur l'observatoire des prix, position de l'AIMCC sur le score carbone et définition du contenu en recyclé




	
18 septembre 2023 :rencontre entre les Présidents de la FFB et de l'AIMCC et leurs staffs




	
5 septembre 2023 : rencontre entre les Présidents de la CAPEB et de l'AIMCC et leurs staffs




	
L'AIMCC réélu au CA de l'Alliance HQE lors de l'AG du 8 juin 2023




	
EUROPE: Pascal Magain et Stéphanie TUCOULET ont assisté à l'AG de Construction Products Europe aisbl à Bruxelles suivi d'un débat sur l'#économie #circulaire avec Katharina Knapton-Vierlich, Florian Flachenecker, PhD, Pascal EVEILLARD, Fleming Voetmann, Dirk Fincke et Lara Pérez Dueñas animé par Cédric de Meeûs

	Christophe Sykes avait organisé la veille une rencontre entre DG des organisations européennes qui a été l'occasion d'échanges fructueux.




	
Nous sommes heureux d’accueillir un nouveau membre actif : la FIPEC qui représente le secteur des industries des peintures, encres, couleurs, colles et adhésifs, préservation du bois et réalise un chiffre d’affaires de 5 milliards d’euros. Elle compte plus de 20 000 salariés au sein de 147 entreprises.




	
5 avril 2023: Assemblée générale, suivie d'une conférence sur le thème : la responsabilité du fabricant dans les expertises/contentieux en construction.




	
Nous sommes heureux d’accueillir un nouveau membre : SCMF Syndicat de la Construction Métallique de France plus de 80 adhérents répartis dans toute la France.




	
Signature aux cotés de CGF, CNATP,  FBIE ,  FBF ,  FFB ,  FNTP ,  FDMC ,  FIEEC ,  USH ,  ORCAB et A3M de la  Déclaration des acteurs de la filière du Bâtiment et des Travaux Publics pour faire face aux difficultés d’approvisionnement en matières premières, fournitures, équipements et matériaux de construction sous l’égide du Médiateur des entreprises.




 


> RETROUVEZ TOUTE L'ACTUALITÉ DE L'AIMCC 

> ConsulteZ toutes les infos CNI / CSF-IPC




	
Lettre d'information des CEE: septembre 2021




2021-09 lettre d'infos VF.pdf (ecologie.gouv.fr)

	
Lundi 10 février 2022 de 9h30 à 12h00, Réunion de la task force Blockchain se déroulera au Centre de conférences Pierre Mendès-France, Ministère de l'économie et des finances, 139 rue de Bercy, 75012 Paris. Inscrivez-vous et retrouvez toutes les informations pratiques de l’événement à l’adresse suivante : http://reunion-blockchain-fevrier2020.evenium-site.com




	
Philippe Gruat élu Président de l’AIMCC – 16 avril 2021. Il succède ainsi à Hervé De Maistre, élu en 2015, qu’il remercie pour ses 6 années de présidence. Philippe Gruat a un parcours riche dans le secteur étant, notamment, déjà Vice-Président de l’AIMCC depuis 2018. En savoir plus

	[image: ]




 



  

  

 


 
                        

                    

                                                                            

            

        

        
        
        

                                    
                

                    Les axes prioritaires de l’AIMCC




                                        
                        
                            
  

      
  
    
La rénovation énergétique des bâtiments est un axe stratégique du plan de relance du gouvernement proposé par le comité stratégique de filière « industries pour la construction » et constitue une réponse à la décarbonation du secteur sur les usages finaux, tout en apportant une réponse concrète à la défense du pouvoir d’achat et à une montée en compétences de l’ensemble des acteurs, pour moins de dépendance énergétique et plus de souveraineté.

Rénovation énergétique

et décarbonation

EN SAVOIR +
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L'économie circulaire est une dimension essentielle des activités des industriels de l'AIMCC et elle doit se projeter comme un changement de paradigme immédiat, concret et réel, car de l'éco-conception au réaménagement du territoire avec la préservation des ressources, l'économie circulaire est une composante de la compétitivité de nos industries et de nos territoires.

Environnement et

économie circulaire

EN SAVOIR +
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La révision du RPC entraînera un besoin de ressources (main-d'œuvre et finances) de l'industrie pour établir de nouvelles procédures et processus. Il est essentiel que les modifications du RPC et leurs conséquences soient aussi modérées que possible pour les opérateurs économiques (en particulier dans les situations économiques difficiles du marché provoqué par COVID-19, tout coût supplémentaire doit être évité) pour autant que cette révision soit soutenue par les acteurs économiques NATIONAUX car la surcharge administrative engendrée par les services de la Commission Européenne ne sera surement plus acceptable, d’autant qu’il en va de la souveraineté de nos activités et de la simplification administrative commencée par l’Union Européenne.

RPC

(Règlement Produits de Construction)

EN SAVOIR +
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Les industriels et adhérents de l’AIMCC ont depuis des années misé sur la numérisation pour rester leader et accroître leur compétitivité économique dans un contexte international marqué par l’émergence des GAFAM, et l’articulation entre BIM, rénovation, massification et gouvernance des données dans un espace souverain pour les parties prenantes à l’acte de construire est au cœur des activités de l’AIMCC.

Numérique et

révolution 3D

EN SAVOIR +
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La défense et la préservation des écosystèmes est au centre des préoccupations des industriels de l’AIMCC et de ses partenaires, entreprises et collectivités. La France, qui a eu l’honneur d’accueillir en 2019 la première conférence mondiale sur la défense de la biodiversité, a pu mettre en avant et démontrer les travaux de la filière qui se concentrent sur le développement d’outils méthodologiques partagés entre entreprises, bureaux d’études et collectivités, et pourront ainsi se traduire dans les pratiques d’achat et, si possible, dans un cadre normalisé.

Défense de la biodiversité et

respect des écosystèmes

EN SAVOIR +
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En 2020, comme dans les années précédentes, la problématique de l’emploi reste fondamentale. Le secteur révèle de nombreuses opportunités d’exercer un métier riche en découvertes et nécessaire à tous. Afin de les révéler, l’AIMCC a signé un accord EDEC (engagement développement emploi compétences) avec le Ministère de l’emploi, la CFE CGC Sidérurgie, avec le soutien de la CAPEB.

Formation et

compétences

EN SAVOIR +
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        CHIFFRES CLÉS de la filière 

    
  
    Les industries de production de matériaux et composants pour la construction représentent

 



Plus de 7 000 entreprises 

réparties sur tout

le territoire français

(y compris l’Outre-Mer)

dont une

majorité de PME

(+ de 60 %)




450 000

Emplois directs




5 000 chercheurs

répartis entre centres techniques industriels, laboratoires internes, centres de recherche




225 millions d’euros 

en recherche

et innovation




Plus de 60 milliards d’€ de CA

en France





Ensemble, elles contribuent pour près de 9 % du PIB national et regroupent des entreprises industrielles de toutes tailles.
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    Nous contacter

Mentions légales 

Inscription à la newsletter 
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